
 La chienlit !! 
DU délire diffamatoire ! 

FOCom, s’offusque du comportement des élus du CSE DOGSE qui dès la première 
séance votent des résolutions diffamatoires, avec la bénédiction de la Direction en 
dehors du respect de la loi, des principes RSE de l’entreprise, du RI du CSE …/… 

Rejoignez FOCom et abonnez-vous à la newsletter sur www.focomdogse.com 
 

CSE SEPTEMBRE 2021 

PLUS AUCUN RESPECT DE RIEN ! 

Inacceptable : Après le harcèlement, la vendetta !!! 
 

Si les élus  FOCom du CSE DOGSE ont démissionné collégialement du bureau, des rôles de rapporteurs de 
CSSCT et des présidences de commission du CSE  c’est non seulement parce que ce CSE ne pourra pas 
vous donner satisfaction dans la situation actuelle, mais en plus parce que nos élus pâtissent d’une 
situation qui n’a que trop durée ! 
Plusieurs de nos élus ont subi opprobres, insultes, diffamations publiques, plaintes sournoises et anonymes, 
dénonciations mensongères et carrément harcèlement pour certains !  
 

Le pompon ! Ça promet pour la suite ! 
 

Notre départ laissant tout loisir à nos détracteurs de gérer mieux que nous, (c’est du sarcasme !), nous 
espérions que la situation s’apaise et qu’elle nous permette de faire ce pourquoi vous nous avez élu : 

Défendre vos intérêts ! 

Mais non voilà que dès les premières minutes de réunion de ce jour une résolution est mise au vote, pleine 
de sous-entendus douteux tant sur le prestataire de sténotypie (prise de notes en direct)  que sur l’ancien 
secrétaire FOCom ! 

C’est inadmissible, pourtant ça passe crème ! 
 

Nous devions voter pour l’intervention d’un prestataire de prise de notes pour la séance jusqu’à ce que la 
commission des marchés étudie les devis de nouveaux prestataires. 

Effectivement le Cabinet de sténo a jeté l’éponge après 15 ans de collaboration à force d’être maltraité 
par les élus en séance !! 
 

Cependant une résolution diffamante pour l’ancien secrétaire, donnant libre cours au délire juridique à 
l’encontre du cabinet de sténo, et donnant toute liberté sans mandatement à on ne sait qui se réclamant 
d’un bureau qui n’existe plus est inadmissible ! 
 
 

ET LA DIRECTION CONTINUE A JOUER LE JEU DE LA DISCORDE EN LAISSANT PASSER CE GENRE DE CONTENU MALGRE 
NOS REMARQUES, NOS DEMANDES INSISTANTES, NOTRE INDIGNATION !! 

 

FOCom dérange parce que FOCom travaille pour vous !! 
 

Ne leur en déplaise FOCom est là ! 

       Rejoigniez FOCom, faites-vous entendre! 

http://www.focomdogse.com/

